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Règlement Intérieur 

Article 1 – Objet et champ d’application 

Le présent règlement intérieur, établi conformément aux dispositions des articles 
L.6352-3 à L.6352-5 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail, ainsi qu’aux 
articles L.6222-23 et suivants du Code du travail relatifs aux apprentis, fixe : 

●​ les règles d’hygiène et de sécurité applicables au sein du CFA,​
 

●​ les règles de discipline, d’assiduité et de vie collective,​
 

●​ les modalités de représentation des apprentis,​
 

●​ les relations entre le CFA, les entreprises d’accueil et les apprentis.​
 

Il s’applique à l’ensemble des apprentis et stagiaires inscrits au CFA INTERTEC 
FORMA, que la formation soit suivie en présentiel ou à distance. 

Article 2 – Hygiène et sécurité 

●​ Chaque apprenti doit respecter les consignes de sécurité et d’hygiène 
affichées et communiquées par le CFA.​
 

●​ Il est interdit d’introduire ou de consommer des substances illicites ou de 
l’alcool dans l’enceinte du CFA.​
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●​ Le port des équipements de protection individuelle (EPI) est obligatoire 
lorsque la formation le requiert.​
 

●​ Tout accident ou incident doit être immédiatement signalé au formateur ou au 
responsable du CFA.​
 

●​ Les consignes d’évacuation doivent être respectées scrupuleusement.​
 

Article 3 – Assiduité et ponctualité 

●​ Les apprentis doivent respecter les horaires de formation fixés par le CFA.​
 

●​ Toute absence doit être justifiée (certificat médical ou accord écrit de 
l’employeur).​
 

●​ Les retards répétés et absences injustifiées constituent une faute disciplinaire.​
 

●​ Les apprentis sont tenus de signer les feuilles de présence ou d’enregistrer 
leur participation via les outils numériques mis en place.​
 

Article 4 – Discipline et vie collective 

●​ Le respect des personnes (formateurs, personnels administratifs, camarades 
de promotion) est une obligation.​
 

●​ Toute forme de violence, harcèlement, discrimination ou comportement 
portant atteinte à la dignité d’autrui est strictement interdite.​
 

●​ L’utilisation du matériel pédagogique doit se faire avec soin ; toute 
dégradation volontaire pourra entraîner des sanctions disciplinaires et la 
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facturation des réparations.​
 

●​ L’usage du téléphone portable est limité aux pauses, sauf autorisation 
expresse du formateur.​
 

Article 5 – Relations CFA – Entreprise 

●​ L’apprenti s’engage à respecter son double statut : salarié en entreprise et 
apprenant au CFA.​
 

●​ Les périodes en entreprise doivent être effectuées conformément au 
calendrier de l’alternance.​
 

●​ Tout incident ou difficulté rencontrée dans l’entreprise doit être signalé au CFA 
pour accompagnement.​
 

●​ Le CFA et l’entreprise collaborent pour assurer le suivi pédagogique et 
professionnel de l’apprenti.​
 

Article 6 – Sanctions disciplinaires 

Toute infraction aux règles énoncées pourra entraîner, selon la gravité : 

●​ un avertissement écrit,​
 

●​ une exclusion temporaire du CFA,​
 

●​ une exclusion définitive après procédure disciplinaire (respect des droits de la 
défense).​
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Les sanctions sont notifiées par écrit et communiquées à l’apprenti, à son employeur 
et, le cas échéant, à ses représentants légaux s’il est mineur. 

Article 7 – Représentation des apprentis 

Dans les actions de formation supérieures à 500 heures, il est procédé à l’élection 
d’un délégué titulaire et d’un suppléant parmi les apprentis.​
 Leurs missions consistent à : 

●​ représenter leurs camarades auprès de la direction du CFA,​
 

●​ faire remonter les suggestions et réclamations concernant le déroulement des 
formations et les conditions de vie au CFA.​
 

Article 8 – Propriété intellectuelle et utilisation des 
outils numériques 

●​ Les supports pédagogiques remis aux apprentis sont protégés par le droit 
d’auteur.​
 

●​ Toute reproduction ou diffusion est interdite sans accord préalable du CFA.​
 

●​ Les apprentis doivent utiliser les outils numériques et plateformes e-learning 
de manière responsable et sécurisée.​
 

Article 9 – Entrée en vigueur 

Le présent règlement intérieur entre en application à compter du 20 août 2025.​
 Il est affiché dans les locaux du CFA INTERTEC FORMA et remis à chaque 
apprenti lors de son inscription. 
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Fait à Boulogne-Billancourt, le 20 août 2025​
 Pour INTERTEC FORMA, 

Le représentant légal​
 (Signature et cachet du CFA) 
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